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Nom…………………………….. 

 

Prénom………………………….. 

 

Niveau en 2021/2022…………... 
 Règlement des Laboratoires 

_________________________________________ 

 

Les laboratoires sont des salles particulières qui présentent des risques particuliers liés aux matériels et aux 
produits utilisés :  

 Les risques chimiques (Utilisation d’acides, bases, colorants…)  

 Les risques physiques (Brûlures, coupures, électrocution…)  

 les risques liés aux déplacements des élèves (Entrée et sortie de cours, déplacements dans la salle, sorties 

extérieures)  

 Les risques liés à l’hygiène (Contact inopiné entre un outil de travail souillé et la bouche comme un crayon  

manipulé lors d’une expérience…)  

 

Même si les consignes ci-dessous semblent contraignantes, elles sont NÉCESSAIRES ET 

OBLIGATOIRES. IL EST DONC IMPÉRATIF DE RESPECTER LE RÈGLEMENT.  

Ces consignes de sécurité sont à respecter même s’il n’y a pas de manipulation.  

   

1. Entrée et présence dans les laboratoires :  

Les élèves sont autorisés à entrer dans le laboratoire uniquement avec l’accord d’un professeur ou de la 

préparatrice même en cas d’oubli d’affaires personnelles.  

2. En arrivant au laboratoire, il faut :  

 Porter son cartable à la main afin de ne pas renverser le matériel (également en sortant).  

 Porter sa blouse marquée à son nom et fermée. (blouse 100% coton).  

 Filles et garçons doivent avoir les cheveux attachés s’ils sont longs.  

 Pas d’écharpe, pas de foulard.  

 Mettre son manteau au portemanteau et non sur le tabouret et encore moins par terre.  

 Ranger son cartable en veillant à ne pas gêner le passage selon les consignes du professeur.  

 Signaler toute anomalie au professeur.  

3. Lors de la séance :   

 Ne pas jouer avec le matériel : celui-ci peut être dangereux, fragile et coûteux.  

    Ne rien détériorer.   

 Ne pas gaspiller l’eau.  

 Suivre les instructions propres au TP : port de lunettes, de gants…  

 Avertir le professeur ou la préparatrice de tout défaut concernant ce matériel, sans attendre la fin du TP.  

 Ordonner sa paillasse.  

 Les tables ne sont pas des feuilles de papier, donc ne pas écrire ou dessiner dessus. Les cases sous les 

paillasses ne sont pas des poubelles.  

 En cas de casse de matériel, son remboursement pourra être demandé ou le chèque de caution pourra être 

encaissé.   

4. A la fin de la séance :  

 Nettoyer son matériel, le ranger, éventuellement sur un chariot, selon les indications du professeur.  

 Nettoyer sa paillasse.  

 Ranger son tabouret sous la paillasse.  

5. Utilisation des ordinateurs : labo 1, 3 et 5  

Nous vous précisons que la « charte informatique et Internet » de Saint-Thomas de Villeneuve s’applique aux 

laboratoires. Vous êtes donc tenus d’en prendre connaissance, de la signer et de la respecter. De plus, il est rappelé 

que :  

 L’utilisation des ordinateurs n’est possible qu’avec l’autorisation du professeur.   

 Lorsque les ordinateurs sont éteints, vous ne devez pas toucher au clavier, à la souris, à l’unité centrale… 

 

Je soussigné(e) ………………………………………………………… m’engage à respecter ce règlement, à être 

responsable face aux risques, afin d’assurer la sécurité de tous et le bon déroulement de chaque séance.  

 

Date et signature des parents :               Date et signature de l’élève :  

 


